
Quel.le professionnel.le pour quelle difficulté? 
Mieux orienter les familles pour mieux 

accompagner les élèves.

Orthophoniste ?
Ergothérapeute ?

SESSAD ?

Neuropsychologue ?

CMP ?

CMPP ?

Orthoptiste ?

Psychologue ?



L’orthophoniste

Quelles sont ses 
missions ?

Quelles 
démarches 
effectuer ?

Pour quels types 
de troubles ou 
de difficultés ?

L’orthophoniste accompagne
les personnes de tous âges
présentant des difficultés de
parole, de langage, de
communication, de déglutition
ou d’apprentissage afin de
favoriser leur autonomie, leur
bien-être et leur intégration
dans leurs milieux de vie.
L’orthophoniste peut effectuer
l'évaluation, émettre des
recommandations, dépister des
troubles, proposer une
rééducation, une consultation
pour des services de
prévention, qu’ils soient
individuels ou collectifs.

- Si certains sons sont mal
prononcés ou mal articulés.
- Si l’enfant a des difficultés à
s’exprimer clairement.
- S’il éprouve des difficultés à
interpréter et comprendre le
langage et les concepts
mathématiques.
- S’il éprouve des troubles de la
communication et/ou des
habiletés sociales.
- S’il a des difficultés à lire des
mots, respecter l’orthographe,
à comprendre ou à produire
des textes.
- Si l’enfant présente une
surdité.

- L'orthophoniste intervient sur
prescription d'un médecin.
- Il est impératif de prendre
contact avec les cabinets
d’orthophonie du secteur pour
définir d’un éventuel rendez-
vous.
- Il faut parfois attendre
plusieurs mois avant d’obtenir
une place.
- L’orthophoniste effectue alors
un bilan avant de proposer ou
non un suivi.
- Une séance dure environ 30
minutes. Une à deux séances
hebdomadaires peuvent être
proposées.



L’ergothérapeute

Quelles sont ses 
missions ?

Quelles 
démarches 
effectuer ?

L’ergothérapeute évalue si
l’enfant participe aux activités
attendues pour son âge et
propose des interventions si
des difficultés se révèlent être
présentes.
Il accompagne l’enfant afin de
favoriser le développement de
son autonomie dans ses
activités courantes. Son objectif
est de lever les barrières
limitant la performance et la
participation de l’enfant dans
ses différents lieux de vie.
L’ergothérapeute peut aussi
jouer un rôle dans l’accessibilité
pédagogique (il accompagne
l’élève dans l’utilisation de
l’ordinateur par exemple)

- Si l’enfant présente des
difficultés dans les gestes du
quotidien et les habiletés
manuelles: habillage, prise de
repas…
- S’il éprouve des difficultés de
motricité fine ou de
coordination motrice dans les
activités d’écriture, de dessin,
de coloriage, de géométrie.
- Si l’on observe un retard de
développement au niveau de la
motricité globale (monter les
escaliers, se retourner, sauter..)
- Si des difficultés d’intégration
sensorielles sont observées
(réactions excessives face à
certains stimuli par exemple)

- L’ergothérapeute intervient
sur prescription d'un médecin.
- Il exerce en libéral ou dans
des structures (CMP, hôpitaux)
- À l'heure actuelle, les prises
en charge en libéral ne sont
généralement pas remboursées
par la sécurité sociale, mais
certaines mutuelles peuvent
rembourser tout ou partie des
séances d’ergothérapie. La
MDPH peut également être
sollicitée pour le financement.
- Dès lors que les soins
d’ergothérapie sont effectués
dans des structures de type
SESSAD ou CMPP, ils sont
couverts par l’Assurance
Maladie.

Pour quels types 
de troubles ou 
de difficultés ?



Le psychologue

Quelles sont ses 
missions ?

Quelles 
démarches 
effectuer ?

Le psychologue est un expert du
comportement, des émotions et de
la santé mentale. Il évalue le
fonctionnement psycho-affectif du
patient, en rapport avec son
comportement. Il identifie de
possibles psychopathologies telles
que l’anxiété/dépression, les
troubles de l’attachement, divers
troubles de la personnalité etc… Il
aide au diagnostic psychiatrique et
oriente vers d’autres professionnels
si besoin.
Alors qu’un psychologue peut se
prononcer sur les troubles mentaux,
il ne peut mettre en relation les
fonctions mentales supérieures, ni
conclure à un dysfonctionnement
d’une ou de plusieurs de celles-ci.
Ainsi, afin d’établir un profil de
fonctionnement cognitif, une
évaluation neuropsychologique peut
être plus pertinente.

- Pour toute question concernant le
profil psychoaffectif de l’enfant:
signe de dépression, d’anxiété, de
malaise social, de désinvestissement
scolaire…
- Si un désinvestissement scolaire ou
une chute des résultats scolaires
sont observés.
- Si l’enfant présente des difficultés
relationnelles avec ses pairs ou au
sein de la cellule familiale.
- Si un manque de confiance en soi
et en ses compétences semblent
venir perturber les apprentissages
de l’élève.
- Si l’enfant présente une situation
de mal-être ou de souffrance
psychique.
- Si le comportement de l’enfant
questionne son entourage (repli,
isolement, violence, blocages…)

- Certains psychologues sont
conventionnés avec l’Assurance
Maladie. Leurs séances peuvent
donc être remboursées.
( à raison de 8 séances par an)
La liste est disponible ici:
https://monsoutienpsy.ameli.fr/r
echerche-psychologue
- Le psychologue intervient alors
sur prescription d'un médecin.
- Les psychologues libéraux non
conventionnés pratiquent des
tarifs libres non remboursés. La
consultation peut se faire
directement sans passer par un
médecin traitant.
- Le suivi peut se faire dans le
cadre d’une prise en charge plus
globale (CMP, CMPP)

Pour quels types 
de troubles ou 
de difficultés ?

Source: centresneuropsy.com

(Hors psy EN)

https://monsoutienpsy.ameli.fr/recherche-psychologue
https://monsoutienpsy.ameli.fr/recherche-psychologue


Le neuropsychologue

Quelles sont ses 
missions ?

Quelles 
démarches 
effectuer ?

Le neuropsychologue est un
psychologue spécialisé évaluant
les différentes sphères
cognitives du patient. Il évalue le
fonctionnement cognitif global
de celui-ci afin d’expliquer les
difficultés intellectuelles et/ou
comportementales observées.
L’évaluation réalisée vise à
déterminer la cause de
difficultés d’apprentissage, de
difficultés cognitives ou de
difficultés de comportements
que rencontre un enfant.
En cas de trouble cognitif avéré,
des séances de rééducation ou
de remédiation peuvent être
proposées.

- Si l’enfant présente des difficultés
intellectuelles touchant les différents
domaines de la compréhension
verbale, du visuo-spatial, du
raisonnement logique, de la mémoire
de travail et de la vitesse de
traitement, impactant les
apprentissages ou le comportement.
- Si l’on constate des difficultés

d’apprentissage persistantes ou des
troubles des fonctions exécutives.
- Lorsque l’on constate une difficulté
liée au passage à l’écrit.
- Si l’on perçoit une fatigabilité
inhabituelle chez l’enfant.
- Si l’enfant présente des difficultés
pour s’exprimer et/ou pour
comprendre l’autre.
- S’il ne fait pas ou peu de progrès 
après une année de rééducation 
psychomotrice ou orthophonique.

- Les prises en charge ne sont pas
remboursées par la sécurité
sociale.
- Certaines mutuelles couvrent
ces prises en charge (La plupart
des compagnies fixent un
montant annuel de
remboursement)
Certaines mutuelles exigent que
l’évaluation soit prescrite par un
médecin.
- Après le bilan et une fois les
troubles du patient identifiés, le
neuropsychologue pourra être
amené à l’orienter vers un
confrère pour une rééducation.
Il pourra aussi  accompagner 
l’enfant dans une rééducation ou 
une remédiation cognitive.

Pour quels types 
de troubles ou 
de difficultés ?



Le SESSAD

Quelles sont ses 
missions ?

Quelles 
démarches 
effectuer ?

Le SESSAD a pour but l’inclusion
maximum de l’enfant en
situation de handicap dans son
milieu de vie (sa famille, son
école, ses activités), par la
mobilisation des ressources de
l’environnement.
Une équipe pluridisciplinaire
(médecin, psychomotricien.ne,
éducateur, psychologue …)
assure des accompagnements
individuels et de groupe, sous
forme de séances ambulatoires
(quelques heures par semaine)
ainsi que des actions de soutien
à la parentalité.
Le service assure un
accompagnement à la fois
éducatif et thérapeutique.

Il existe différents types de
SESSAD selon les troubles ou les
handicaps des enfants
accueillis.
Les SESSAD constituent un des
éléments de la compensation
en faveur de la scolarisation
des élèves en situation de
handicap.
- Lorsque les conduites
troublées de l’élève viennent
perturber son bien-être et celui
du groupe dans lequel il évolue
- Si l’élève présente un retard
majeur dans les apprentissages
- S’il présente un trouble des
fonctions exécutives qui
perturbe sa progression.

- Une notification de la MDPH
est nécessaire pour obtenir une
orientation en SESSAD. (un
dossier MDPH doit donc être
préalablement constitué en ESS)
- Une fois l’enfant notifié, la
famille peut prendre contact
avec le ou les SESSAD retenus.
- Les délais pour obtenir un
premier rendez-vous peuvent
être de plusieurs mois.
- L'ensemble des prestations est
financé par l'assurance maladie.

Pour quels types 
de troubles ou 
de difficultés ?



Le CMPP

Quelles sont ses 
missions ?

Quelles 
démarches 
effectuer ?

Le CMPP est amené à
diagnostiquer et à traiter les
troubles de l’enfant. L’équipe
fournit une prise en charge
globale en apportant les aides
adaptées à ses troubles.
Le CMPP accompagne les
familles (de la guidance à la
thérapie familiale) et propose,
en fonction des besoins, des
prises en charge individuelles
ou en groupe.
Plusieurs types d’interventions
peuvent être proposées:
Psychothérapies, orthophonie,
psychomotricité, rééducation,
groupes thérapeutiques, le tout
sous la supervision d’un
médecin.

- Si l’enfant présente des
difficultés globales dans les
apprentissages ou des troubles
neurodéveloppementaux.
- Si le trouble ou les besoins de
l’enfant rendent difficiles ses
relations au sein de son
environnement, scolaire, social
et familial.
- Si l’enfant présente des
troubles d’ordre psycho-affectif.
- S’il présente des troubles du
comportement et/ou des
troubles psychiques.

- Les familles peuvent consulter
un CMPP de leur propre
initiative, ou sur le conseil d’un
tiers (médecin, enseignant,
travailleur social, etc.)
- Les délais pour obtenir un
premier rendez-vous dans
certains CMPP peuvent être de
plusieurs mois.
- L'équipe pluridisciplinaire des
CMPP assure une fonction
d'accueil, d'écoute et de soins
auprès des enfants et de leur
famille, sous forme de
consultations ambulatoires (à
raison de quelques heures par
semaine).

Pour quels types 
de troubles ou 
de difficultés ?

Source: monparcourshandicap.gouv.fr



Le CMP

Quelles sont ses 
missions ?

Quelles 
démarches 
effectuer ?

Le CMP est une structure de
soins rattachée à un hôpital.
Il propose des consultations
médico-psychologiques et
sociales à toute personne en
difficulté psychique.
La prise en charge est faite par
une équipe pluridisciplinaire
composée aussi bien de
soignants (médecins, infirmiers,
psychiatres, psychomotriciens,
orthophonistes, psychologues
cliniciens) que de travailleurs
sociaux (assistants de service
social, éducateurs etc…).
Le CMP organise des actions de
prévention, de diagnostic, de
soins et d’interventions à
domicile.

- Si l’enfant est en souffrance
psychique.
- Si l’enfant présente des
difficultés affectives, familiales
ou psychologiques.
- Si l’enfant entretient des
relations conflictuelles avec son
entourage.
- S’il présente des troubles
d’adaptation scolaire.
- S’il présente un état dépressif
et/ou des troubles du sommeil.

- Les familles peuvent prendre
contact directement avec le
CMP dont elles dépendent
(secteur défini en fonction du
lieu de résidence).
- Les délais pour obtenir un
premier rendez-vous dans
certains CMP peuvent être de
plusieurs mois (mais il arrive
qu’en fonction de l’urgence, la
prise en charge puisse être
accélérée).
- Les rééducations se font sous
forme de séances individuelles
ou en groupe quelques heures
par semaine.

Pour quels types 
de troubles ou 
de difficultés ?

Source: monparcourshandicap.gouv.fr



L’orthoptiste

Quelles sont ses 
missions ?

Quelles 
démarches 
effectuer ?

L’orthoptiste peut proposer des
dépistages, des explorations
fonctionnelles, une rééducation
et/ou une réadaptation des
troubles de la vision.
Il analyse le rôle de la vision
dans la saisie de l’information,
l’organisation du geste, la
communication. Il vérifie que
l’enfant est capable de contrôler
les mouvements de ses yeux et
d’orienter correctement son
regard en fonction de la tâche
qu’il a à accomplir.
Il analyse la trajectoire du geste
et l’anticipation visuelle durant
une activité graphique.
Le bilan orthoptique permet le
repérage de troubles dits
« neurovisuels ».

Beaucoup d’apprentissages
scolaires sont concernés par
l’oculomotricité, la perception
visuelle et leur implication dans
l’organisation du geste.
- Si la saisie des informations
visuelles de l’enfant est de
mauvaise qualité.
- Si l’enfant présente une
fatigue visuelle, une forme de
lenteur ou un manque de
précision ou d’anticipation dans
le repérage visuel.
- S’il présente des difficultés de
repérage dans les lignes, les
quadrillages, les schémas etc…
- Si la copie et le passage du
tableau à la feuille est difficile.

- L'orthoptiste intervient sur
prescription d'un médecin.
- Un bilan ophtalmologique est
conseillé en amont.
- Il exerce en libéral ou dans
des structures (CMP, hôpitaux,
cabinets ophtalmologiques…)
- La rééducation orthoptique
s’effectue en interaction avec
les autres professionnels qui
accompagnent l’enfant et
s’inscrit généralement dans un
projet de soin commun en
fonction des difficultés de
l’enfant.

Pour quels types 
de troubles ou 
de difficultés ?

Source: tousalecole.fr
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